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Consignes à suivre 
en cas d’incendie

message d’alerte à diffuser au micro

Version 2 : 
en cas de confinement dans la grotte

mesdames et messieurs, 
ceci est un message de securité destiné à l’ensemble 

des nos Visiteurs.

en raison d’un incident sur le site, nous Vous 
demandons de Vous diriger Vers le point de 

rassemblement situé deVant l’espace gourmand.

merci de Vous deplacer dans le calme et de 
rejoindre ce point de rassemblement sans délais. 

mesdames et messieurs, 
ceci est un message de securité destiné à l’ensemble 

des nos Visiteurs.

en raison d’un incident sur le site, nous Vous 
demandons de Vous rassembler à l’entrée de la 

grotte afin qu’un guide Vous accompagne pour Vous 
placer en securité

merci de Vous deplacer dans le calme et de 
rejoindre ce point de rassemblement sans délais. 
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Fiche 1  Feu de Véhicules ou de forêt  sur le parking, aires de pique-nique…) 
 

 

 

 

 

 

 

1. L’alerte est donnée à l’accueil par un  des employés ou toute personne sur site;   
2. L’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne l’alerte en interne par Sirènes et 

Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de rassemblement; 
3. Mise en place de la première intervention; 

• Un des Cogérants et/ou les guides formés apportent sur le lieu un extincteur 
sur chariot. 

• Un des Cogérants et/ou les guides formés apportent la pelle pour utilisation 
d’un des bacs à sable. 

• Les guides sur site encadrent  le public vers le  point de rassemblement. 
4. Le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte et donne les 

instructions en fonction de la gravité du feu ; 
5. Si la première intervention échoue,  l’accueil, avec l’accord des co-gérants,  donne 

l’alerte au SDIS ;( pompiers)  
6. Si le vent porte la fumée  dans le mauvais sens les visiteurs seront déplacés et 

encadré vers l’aire d’atterrissage de l’hélicoptère ou vers la grotte ; 

(photo n°1)  

fiche 1 
feu de Véhicules ou de forêt sur le parking, 

aires de pique-nique...

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

1   l’alerte est donnée à l’accueil;  

2   l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie 

3   mise en place de la première intervention avec extincteurs portables 
et sur  chariot, la pelle,  les bacs à sable.

4   les guides et le personnel  encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

5   le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte. 

6   suivant l’évolution de l’évènement,  l’accueil, donne l’alerte aux 
pompiers  (sdis )

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17 

mise à jour : juin 2023

Extincteur 
50L situé
sous le 
auvent 
véhicules
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Fiche 2  Feu électrique sur Pylône moyenne tension 
 

 

 

 

 

 

1. L’alerte est donnée à l’accueil, avec l’accord des co-gérants, par un  des employés 
ou toute personne sur site ;   

2. Mise en place de la première intervention ; 
3. Un des Cogérants et/ou les guides formés vont au local  TGBT, En première action   

l’opérateur coupe l’alimentation principale au TGBT ; 
4. L’opérateur  récupère les EPI et la clé d’ouverture de la canne de sectionnement ; 
5. Un autre salarié devra intervenir avec un extincteur ;  
6. L’opérateur installe les EPI, décondamne la canne  puis  ouvre le dispositif de 

sectionnement de l’alimentation électrique au pied du poteau ; 
7. Si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés  à l’accueil ;  
8. Le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants,  donne l’alerte en interne 

par Sirènes et Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de 
rassemblement ; 

9. Les guides sur site encadrent  le public vers le  point de rassemblement ; 
10. Si la première intervention échoue,  l’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne 

l’alerte au SDIS (pompiers); 
11. Le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte et donne les 

instructions en fonction de la gravité du feu ; 
 SAMU Ambulance = 15  

 Hôpital = 04 66 78 33 33 

 Gendarmerie 17 

 Pompiers 18  ou le 112  

(photo n°2, 3 et 4) 

  

fiche 2 
feu électrique sur Pylône moyenne tension

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

1   l’alerte est donnée à l’accueil.

2   en première action l’opérateur coupe l’alimentation principale au 
tgbt avec les epi, la clé pour la canne de sectionnement.

3   ensuite l’opérateur ouvre le dispositif de sectionnement de l’ali-
mentation électrique au pied du poteau et utilisent les extincteurs

4   l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

5   les guides et le personnel encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

6   le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte. 

7   si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au 
sdis (pompiers)

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

mise à jour : juin 2023

1) Couper l’alimentation 
électrique

2) Récupérer et 
  utiliser les EPI 
  électriques 

3) Déverouiller la 
canne avec la clé

4) Ouverture du 
dispositif de 
sectionnement
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Fiche 3  Feu électrique ou feu de fioul du groupe électrogène,  
 

 

 

 

 

1. L’alerte est donnée à l’accueil par un  des employés ou toute personne sur site ;   
2. Mise en place de la première intervention ; 
3. Un des Cogérants et/ou les guides formés vont au local .TGBT, En première action   

l’opérateur coupe l’alimentation générale et du groupe électrogène ;  
4. Mise en place de la première intervention ; 

• Un des Cogérant et/ou les guides formés utilise les moyens d’extinction sur 
place. 

• Pour un feu de fioul,  un des Cogérant et/ou les guides formés apportent  la 
pelle pour utilisation du bac à sable situé au stockage fioul. 

5. Si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés  à l’accueil ;   
6. Le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne l’alerte en interne 

par Sirènes et Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de 
rassemblement ; 

7. Les guides sur site encadrent  le public vers le  point de rassemblement ; 
8. Si la première intervention échoue,  l’accueil donne l’alerte au SDIS ; 
9. Le personnel de l’accueil , avec l’accord des co-gérants, prévient les groupes dans 

la grotte et donne les instructions en fonction de la gravité du feu ; 
 SAMU Ambulance = 15  

 Hôpital = 04 66 78 33 33 

 Gendarmerie 17 

 Pompiers 18  ou le 112                                                   (photo n°5 et 6) 

 

  

fiche 3 
Feu électrique ou feu de fioul du groupe électrogène

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations. L’alerte est donnée à l’accueil.

par le personnel habilité, en première action   l’opérateur coupe l’ali-
mentation générale et le groupe électrogène. 

mise en place de la première intervention  en utilisant les extincteurs 
et pour un feu de fioul, la pelle et sable.

l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

les guides et le personnel  encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte 

si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au sdis 
(pompiers).

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

1

2

3

4

5

6

mise à jour : juin 2023
1) Couper l’alimentation électrique

Organne de coupure sur 
le groupe électrogène 
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Fiche 4 Feu électrique Local TGBT et local compteurs,  
 

 

 

 

 

 

1. L’alerte est donnée à l’accueil par un  des employés ou toute personne sur site ;   
2. Mise en place de la première intervention ; 
3. Un des Cogérants et/ou les guides formés vont au local TGBT, En première action   

l’opérateur coupe l’alimentation électrique générale ;  
4. Mise en place de la première intervention ; 

• Un des Cogérants et/ou les guides formés utilisent les moyens d’extinction 
sur place. 

5. Si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés  à l’accueil ; 
6. Le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne l’alerte en interne 

par les  sirènes et les Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de 
rassemblement ; 

7. Les guides sur site encadrent  le public vers le  point de rassemblement ;  
8. Si la première intervention échoue,  l’accueil donne l’alerte au SDIS ;(pompiers) 
9. Le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, prévient les groupes dans la 

grotte et donne les instructions en fonction de la gravité du feu ; 
 SAMU Ambulance = 15  

 Hôpital = 04 66 78 33 33 

 Gendarmerie 17 

 Pompiers 18  ou le 112  

(photo fiche n°7) 

  

fiche 4 
feu électrique local tgBt et local compteurs
Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

l’alerte est donnée à l’accueil 

par le personnel habilité ; en première action l’opérateur coupe l’al-
imentation électrique générale ;

mise en place de la première intervention ; extincteurs co².

l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

les guides et le personnel encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

Le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte .

si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au sdis 
(pompiers);

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

1

2

3

4

5

6

7

mise à jour : juin 2023
Couper l’alimentation électrique
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fiche 5 (a) 
feu dans l’atelier.

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

l’alerte est donnée à l’accueil.

mise en place de la première intervention  avec les  extincteurs à prox-
imité et  si besoin l’extincteur sur chariot.

l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

les guides et le personnel   encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au sdis 
(pompiers).
 

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte. 

1

2

3

4

5

6

mise à jour : juin 2023
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fiche 5 (b) 
feu au stockage

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

l’alerte est donnée à l’accueil.

mise en place de la première intervention  avec les  extincteurs à prox-
imité et  si besoin l’extincteur sur chariot.

l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

les guides et le personnel   encadrent le public aux 2 points de ras-
semblement.

si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au sdis 
(pompiers).
 

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte. 

1

2

3

4

5

6

mise à jour : juin 2023
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fiche 5 (c) 
espace gourmand.

Dans tous les cas,  l’un des Cogérants suit et dirige chaque étape des 
opérations.

1   l’alerte est donnée à l’accueil. 

2   mise en place de la première intervention  avec les  extincteurs à 
proximité et  si besoin l’extincteur sur chariot.

3   l’accueil, donne l’alerte en interne d’évacuation incendie.

4   les guides et le personnel  encadrent le public aux 2 points de 
rassemblement.

5   si la première intervention échoue, l’accueil, donne l’alerte au 
sdis (pompiers).
composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17
   

6   le personnel de l’accueil prévient les groupes dans la grotte. 

mise à jour : juin 2023
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fiche n°6 
la Pyramide

la pyramide se trouve à proximité de la sortie de la grotte.

Les hôtes de la Pyramide reçoivent au préalable à la nuit qu’ils vont 
passer dans la grotte de la Cocalière, une information d’utilisation de la 
pyramide dont une rubrique concernant la sécurité incendie.

en cas d’incendie :

1   évacuer la Pyramide en sortant et en montant les marches à gauche 
vers la sortie de la grotte, qui est éclairée et balisée.

2  alerter le veilleur de nuit. les hôtes de la pyramide sont en liaison 
permanente avec le veilleur de nuit, par le biais des deux téléphones de 
sécurité à disposition : le téléphone « Pyramide » dans la pyramide ou le 
téléphone « Préhistoire » à la sortie de la grotte.

3  une clé permet l’ouverture de la grille de la grotte après la porte 
coupe-feu.

4  le veilleur de nuit prévient les co-gérants.

5  Dans tous les cas les hôtes évacuent la pyramide et suivant le type de 
feu le veilleur de nuit ou l’un des co-gérants utilise l’extincteur situé après 
la porte coupe-feu à la sortie de la grotte.

6  si la première intervention échoue, les co-gérants donnent l’alerte 
au sdis ; (pompiers)

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

mise à jour : juin 2023
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fiche 6(anglais) 
the Pyramide.

Instructions in case of fire
evacuate the pyramid by exiting and climbing the steps on the left 
towards the exit of the cave, which is lit and marked.

alert the night porter. The hosts of the Pyramid are in permanent con-
tact with the night watchman, through the two security telephones avail-
able: the “Pyramid” telephone in the pyramid or the “Prehistory” telephone 
at the exit of the cave.

in all cases the hosts evacuate the pyramid 

A key allows the opening of the cave grid after the fire door.

the night watchman prevent the co-managers.

The night watchman and depending on the type of fire the night watch-
man or one of the co-managers uses the extinguisher located after the 
fire door at the exit of the cave and if needed with other extinguishers.

If the first intervention fails, the co-managers give the alert to the 
SDIS; (firefighters)

dial 0 before making an outgoing call

 - Firefighters: 18 or 112
 - samu ambulance : 15
 - Hospital : +33 (0) 4 66 78 33 33
 - policeman : 17

1

2

3

4

5

6

7

update : june 2023
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fiche 7 
feu lié à des travaux

Tous travaux doivent faire l’objet d’une consignation dans le registre de sécurité. Les travaux 
doivent être validés par la direction de la grotte de la Cocalière  avec fourniture de cette fiche.
Les entreprises intervenantes doivent signer une autorisation et déclarent avoir pris connaissance 
des procédures de sécurité incendie et suivant les risques incendie, des précautions doivent être 
prises (comme la mise en place d’un extincteur).

En cas de départ de feu :

l’alerte est donnée à l’accueil par un des employés de l’entreprise intervenante ; 

l’accueil, avec l’accord des co-gérants,donne l’alerte en interne par sirènes et 
Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de rassemblement ;

mise en place de la première intervention ;

l’entreprise intervenante utilisent le ou les extincteurs à proximité et si besoin, 
un des cogérants et/ou les guides formés  utilisent d’autres extincteurs et l’ex-
tincteur sur chariot ;

si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés vers l’accueil ;  

les guides sur site encadrent le public vers le point de rassemblement ; 

si la première intervention échoue, l’accueil donne l’alerte au sdis;

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, prévient les groupes dans 
la grotte et donne les instructions en fonction de la gravité du feu ;

mise à jour : juin 2023
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fiche 8
Boutique

l’alerte est donnée à l’accueil par un des employés de l’entreprise 
intervenante ;

l’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne l’alerte en interne par 
Sirènes et Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de rassem-
blement ;

mise en place de la première intervention ;

un des cogérants et/ou les guides formés utilisent d’autres extinc-
teurs et l’extincteur sur chariot ;

si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés vers 
l’accueil ;

les guides sur site encadrent le public vers le point de rassemblem-
ent ;

Si la première intervention échoue, l’accueil donne l’alerte au SDIS;

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, prévient les 
groupes dans la grotte et donne les instructions en fonction de la 
gravité du feu ;

mise à jour : juin 2023
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fiche 9
Billeterie

l’alerte est donnée à l’accueil par un des employés de l’entreprise 
intervenante ;

l’accueil, avec l’accord des co-gérants, donne l’alerte en interne par 
Sirènes et Haut-parleurs et invite le public à se rendre au point de rassem-
blement ;

mise en place de la première intervention ;

un des cogérants et/ou les guides formés utilisent d’autres extinc-
teurs et l’extincteur sur chariot ;

si le feu se propage l’alerte est donnée par un des employés vers 
l’accueil ;

les guides sur site encadrent le public vers le point de rassemblem-
ent ;

Si la première intervention échoue, l’accueil donne l’alerte au SDIS;

composer le 0 avant d’effectuer un appel vers l’extérieur

   - pompiers 18 ou le 112
   - samu : 15
   - Hôpital : 04 66 78 33 33
   - gendarmerie : 17

le personnel de l’accueil, avec l’accord des co-gérants, prévient les 
groupes dans la grotte et donne les instructions en fonction de la 
gravité du feu ;

mise à jour : juin 2023
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